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Financement des formations de sophrologie
Question écrite n° 13460

Texte de la question

M. Pierre Cordier appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur le financement des
formations de sophrologue. Depuis janvier 2025, ces formations ne peuvent plus être financées par le compte
personnel de formation (CPF). Cette exclusion est liée à la suppression du titre de sophrologue du Répertoire
national des certifications professionnelles (RNCP), empêchant ces formations d'être reconnues comme
certifiantes par l'État. Cette réforme est très pénalisante pour les personnes qui veulent se reconvertir dans cette
voie professionnelle, alors que la demande en accompagnement sophrologique ne cesse d'augmenter, que ce
soit dans le domaine du bien-être, de la gestion du stress, du sommeil ou de la préparation mentale. Il souhaite
par conséquent connaître les mesures envisagées par le Gouvernement pour aider les Français qui souhaitent
devenir sophrologue à financer cette formation.
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